
PREMIER

DISCOURS
D’UN DÉPUTÉ

A L’ASSEMBLÉE NATIONALE,

Prononcé tout bas.
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C’est une chofe bien étrange, que

parce que nous n’avons pas l’ufage &
la facilité de parler en public

,
nous

foyons réduits au rôle de mannequins.

Pour moi je
,
creve d’abondance, & fje

connois beaucoup de mes collègues qui

font dans le même cas. Autrefois les

bureaux fervoient à nous recueillir

,

chacun y apportoit fes idées ^ aujour-

d’hui ils ne fervent plus qu’à faire la no-

mination des officiers de l’affembiée.

D’ailleurs c’eft toujours le même cer-

cle qui s’empare de la tribune
,
les mo-

mens y font comptés ; comme fi l’inté-
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rêt des peuples ne réfidoit pas plutôt

dans la fageffe des loix que dans la

tnefure du temps deftiné à les Gréer^

Je veux parler
, & puifque la nature

ma refuféla facilité de parler en public,

je parlerai tout bas : la loi qui a

convoqué & conftitué les états-généraux,

n’a pas exigé que nous ne fçufSons que

parler. Je penfe
,

j’écris
,
cela eft inu-

tile ici ;
cependant je ne veux pas gagner

mes i8 liv. fans rien faire, je parlerai

donc tout bas ,
afin de m’acquitter en-

vers la nation.

Je ne vous entretiendrai aujourd’hui

,

meffieurs
,
que d’un feul objet , je veux

dire du génie de raflemblée nationale

& de fes opérations.

Le public
,
la nation fe plaignent que

les décrets de l’affemblée nationale ref-

pirent la cruauté. Et en effet
,
c’eft une

vérité qu’ils Coûtent des larmes ,
l’dtat

& la fortune à une quantité irœombra-

l>le de jçitopens. Cependant on oe peut

pas dire que les viftimes de ces décrets

aient été coupables envers la nation, puif-

if
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les étMs dMt il feydmt .dépôtîilîés
,^

hs abus qui ont pu s’j introduire
,
u om

été îii fixés ^ ni attaqné^ ; pc^us avons

^ .nous reprodier
^ tous iant que nous

iouipies
,,

çoopératedrs muets ou ac-

tifs que .nous nmms ponlt été forcés

:à ces cruautés ^ par des pkces qui

pou.s aient été tracées par la nation ;

car auounes.de nos opérations dites confi

titutionneUes ^ ne nous ont été indiquées

par nos mandats, 11 n eft que trop évi^

dent que iaflemblée a été entraînée

par un parti .très4mpérieux dans fes

plans
^
très-nbfoiu dans fes décifions

^

&; ce parti aime le fang* Ce parti a

infpiré au peuple françois
^
û doux

^

fi bumain, une férocité réilécbk dont

les aâes font tels
^
que lorfque la eob

leâion en paroîtra
, vous ne pourref

pas ne pas frémir d’borreur.

Comment douter
^
ou ‘plutôt com-^

ment pourrons-nous défabufer le pu-^

Mic
5
la nation, que ces aâes de féro-^

cité partent de raffemblée -ëlle même
^

lorfquil eft notoire que Ton -y enfeignsg

A. 1
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Ton y prêche cette doQirine fanguinaire

N’avons nous pas entendu un des mem-
bres dire hautement & impunément

,

qtiilfalloit que Varbre de la libertéfut

arrofé de fang ^ nen avons nous pas

vu un autre
,
& tout nouvellement

,
crier

à tue-tête
,
au club des Jacobins

,
il

faut égorger cinq à fix mille curés ^ les

autres deviendront plus raifonnables ; il

faut encore du fang , meffieurs , & une

reprife de lanterne ; & nous fouffrons

ces abominations
5
& notre filence ne

nous rendit pas complices des cruautés

que cette doftrine autorife
, & qui fe

réalifent tous les jours. Jamais dans les

temps les plus barbares
,
dans ces fie-

cles où l’ignorance & la fervitude op-

primèrent nos ayeux ; les efforts du def-

potifme & ceux de la liberté ne s e-

toient portés à dé tels excès
,
& fes

excès fe paffent fous nos yeux ! Nous

voyons chaque jour des aâes de vio-

lence prêts à fondre fur ceux que le

parti a marqué
,
& nous les fouffrons

,

& nous nous vantons de vivre dans un
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fieclc de luiriieres ! Plus il eft éclaire

& plus nous fommes coupables des hor-

reurs que nous tolérons !

La génération future pour laquelle

nous difons que nous faifons toutes ces

belles chofes ,
n’en fera pas dupe, elle

verra que l’affeinblee a ete trompée &
féduite par un parti livré à un fyftême

d’ambition audacieufe & illégitime, &
devenue impuiffante ;

que ce parti s eft

enfuite dévoué tout entier" a une autre

intrigue. Que cette intrigue neft autre

chofe que le reffentiment d une religion ^

qui faifit avec adreffe, promptitude &
beaucoup d’argent, loccafion de pren-

dre fa revanche de la Saint-Bartheleini ^

des dragonnades, des Cevennes bcàe la

révocation de ledit de Nantes. Que

cette intrigue bien arrofante a trouvé

des efptits bien altères d argent & fort

peu affamés de religion ; & je neveux

pour preuve que le difcours de notre

préfident ,
l’abbé Gouttes ,

lorfqu il nous,

dit : r< Que /ans doute il doit fon élé-

vation à la préfidence ,
au refpeâ: de

A 3
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^ râiîèrrïMés 14 râligîé^ éatîiôik-
»• qùê que ceâ boteisagë qiPélI#'
« a voulu lui rendfè »

&g eti rtlfae-têtops
,

qaé férfq^e lufi.

ffeffibléè â ékvé' M. Rsbaud de Saim<
lüenrie à là pfélfdeiîëé

, eHé a vd&fe
reftdre pii hommàgè à là feligfoW pré--

ttftaiité ?Si 1 affetnisiëé üiôntré tant d^r*
foucianeé en àiàtiefe de feligiotl

, iaat-;

ii setbftrier que le parti qui la domine
en faire k foti pMfit ? Ce parti fort

iflfouciarrt à fou toiir
, reftiontfe îâ refo

gion proiertante qtfi paie bien
, la ré-

ligidn juive qui paie bien
, b Tcib

giort anglicanê qui paiebiên, Sc il leur
vend la religion, 1 état

, les mœurs
,

les biens
, la fortune

^ la mifore
, les

peuples
, les - enfâns

, la généiation àte
ruelle

, la génération future, & jufqfoà
notre foi.

Mais ce fyftêiïle de trtiâuté, q^îî met
tout à feu & â faflg

, & à quelle épo-
que, lorfqu'il fi’èxifté àucUrte févolte,

aucune refiftance
j lorfque toutes les

parties de l’état
, pénétrées de la rié-



ceffité d’«ne réforme ,
fo réumuent *ous

la proteafoB roi ;
que ce meme

eforit anime ,
ce fyftême caraaeiife

nos décrets. Il neir eft pas un qm n®

.épande Itoe ,
«e confomme d s

dêftruaions, & ne couvre l empire c»

mines. Par-tout je ne vois que aes corps

fans aaivité ,
périffans de langueur ,

de mifere & de befoin 5
plus mtomams

que les vainqueurs les plus ouvres *

eenx-ci au milieu de leurs conqueîes,çom

çoivenî.& fentent la néce&té de ]ei.er

aux vaincus un morceau de pain ,
nom

ne laiffoas aucune reffource aux citoyens

que nous ruinions / cependant c eft la

ioi publique qui a conduit ces citoyens ,

cui les a amenés comme par la main

dans le cercle que nous bnfons j
ils s e-

toient deftinés à une vocation quelcon-

que légitimée par la loi même, ils nen.

ont pas d’autres, & nous les ruimQn&

eux ,
leurs enfans & leurs créanciers.

Et quand les plans que nous adoptas i

quand les deftruaions que nous comoiU'

Rions ,
feroientlégitimes, la maniéré dont

A 4



w 1k ex&ufons Ik rend iUégitimM.
Au.a les pauvres augmentent-ils

ils
M«e„, ver, la «pitale

, p„ce fa
province, fe deffechen,

, femblakle au
poilion qui remonre vers la fource de
i étang a mcfure qu^oa le met à fec. Et
de quels moyens nous fervons-nous

, des
uppofmons de complots, de bombar-

' demens
, de mines auffi chimériques que

menfongeres
, une manie de délatmer

le pouvoir exécutif
, foit en le calom-

niant foit en autorifant l’infubordina-
tion & le mépris des peuples

; en fe li-
vrant enfin à l’outrage

, & ces outrages
nous les étendons depuis le chef du pou-
voir executif; le roi, qui en eft le dépo-
foaife & le centre jufques fur le dernier
de fes agens

; le roi, ce prince fi ver-
tueux, fi honnete - homme

,
que nous

avons renverfé de fon trône
, auquel

nous n’avons laifTé qu’une efcabelle
comment l’avons nous traité

, comment’
'

le traitons -nous encore ? Eh quoi ! mef-
aeurs

, nos cahiers nous commandoient^M ceia. nous avoient-ils envoyés pour '
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outrager notre monarque ? & nous le

voyons ! & nous le foufFrons I voilà

comme nous partagerons
;
je dis plus

,

nous encourrons la honte dont le nom
François fe couvre parmi les étrangers

,

& les malédiftions de nos concitoyens

égorgés par le fer que nous dirigeons ,

ou que nos décrets ont jetté dans le dé'-

fefpoir.

Mais de ces infultes fans nombre

dont nous fommes coupables
,
ou au

moins complices envers le monarque &
la nation, je ne veux en citer qu’une,

la publicité & publication du livre

rouge.

De toutes les infamies dant nous avons

fali notre agence
,

celle-ci ell affuré-

ment une des mieux câraftérifée. Cette

publicité eft à la vérité l’ouvrage de M.
Camus

,
qui a exécuté la trahifon

,
mais

on n’en eft pas moins perfaadé que l’af-

iemblée l’a autorifé.

Nous faifons- fonner très -haut la

plupart des articles
,

je ne fais pas fi

le ton de cenfüre S: de diatribe
,

far
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lequel nous avons fait le commentaire

/ de ces articles
, aura produit TefFet que

le minifire qui a livré le livre rouge ^

& les éditeurs que le rniniÆre a défa-

voués depuis
^
en attendoient ; mais afluré-

ment
,
ce commentairen^eiLqu'uiiepreuve

de pks de notre iiijuffice de de xiotte

' aveugle mal-adreffe,

Je ne vous parlerai que de ces articles de

onze millions quelque cent miiklivres^fCoii-

cernant le roi èi la reine ^ & de vingt-^

iept millions plus paffées par le roi
^

aux princes fes freres ^ depuis la mort

de leur aïeul
,
en tout trente-huit à trente*^

neuf millions
,
depuis 177^..

En 1 5
années; trente-huit à trente-rneuf

niillions
,

c’eft 4 peu près deux millions

cinq cents quelques mille livres par an

ils ne youioient pas que le monarque de

franco fût timpanifé par fes fujets

fur -tout lorfquhi eft uniyerfellement

connu que ces fommes ont été appliquées

à des œuvres de bienfaifance &
duçation de la nobieffe de Charles



lî

de Lameth
,
& à la décefatioîi & en-^.

tretien des princes fes frères.

Qaelqu exceffives que paroîflent ces

fommes aux yeux de ceux de nos çolie-

gués qui m'écoutent
^ & qui ne, font

pas dans Fufage de perdre trois lïiilie

Jouis en deux féances de b|-êlan
,

en-

core ne devoient-^elles pas attirer au

roi des réflexions critiques; je compte

comme critiques ; les jérémiades même
que M. Necker a pouffé dans fes ôbfer-.

vations fur Fabiis du livre rougé ; car

ayant été le ptemier auteur de cet

abus ^ fes jérémiades ne peuvent elfe

de bonne foi; & parmi fès obfervati.ons

,

il n a pas fait celles-ci,

ï®. Tout le monde fait que le feu

roi avoir laiflé ünê fomme très-con-

fldérable , èî qu il avoir déliré
,
reçom-

mandé que cette fomme fût délivrée

à fes petits-fils , frétés du roi
,
à mefure

quils avanceroient en âge ^ & que Fétat

de leur de leur dépenfie Fêxi-^

geroit ; & ces fommes léguées ainfl

par l^uis XV
^
furpaffpiént de beaucoup
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celles dons nous faifons tant de bruit.

Mais il eft une autre obfervation

plus déçifive.

Vous ne pouvez difconvenir, mef^
fleurs

, & c eft une vérité de notre droit

public
,
que depuis cent quatre-vingt

ans
, les rois de France ont confondu

ieurs domaines patrimoniaux avec ceux
de la nation

, & que les revenus de ces

biens ont été verfés dans le tréfor

public. Comment pouvez-vous exiger du
roi quil fe prive de toute eipece de
jouiffance

, de toute difpofition parti-

culière
, tandis que le bien & le patri-

inoine de fes ancêtres & de fa famille
,

celui de toutes les familles qui font ve-

nues fe fondre dans celles de Bour-
bon

; les patrimoines qui ont été donnés

à fes aïeux
,
par les fouveraiiis de la

Bretagne
,
du Dauphiné

,
du Languedoc

^

de la Provence
, & tant d’autres encore

,

font en entier à la difpofltion de la

nation. Le murmure feul qu*- vous vous,

permettiez fur la faculté dont uferoit

le roi de puifer dans le tréfor public ^
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des forames pour des emplois à fon

plaifir
,

feroit une ingratitude afFreufe.

Et jufquà ce que vous ayez demandé

la défunion des patrimoiites du roi &
ceux de la couronne ,

vous ne pouvez

vous plaindre.

Nous-mêmes, monlieur, qui pour dix-

huit livres par jour, jouons ici le rôle

de rois ,
Tétât nous paie ;

mais jamais

il n a exigé que nous priffions ces dix-

huit livres fur notre propre bien, fur

nos propriétés particulières ;
jamais

Tétat n a encore imaginé de faire impri-

mer ce livre rouge pour nos depenfes

extraordinaires notre entretien & nos

plailirs.

Je ne veux vous faire qu une compa-

raifon. M. IfaacC. .. ,par exemple ,
eft

venu député,& il yalieu de croire
,
qu en

arrivant, il a mis fon patrimoine dans le

tréfor public ; car nous favons que lorf-

qu il a été élevé à la place de préfident

,

il y eft arrivé nud comme la main. Croyez-,

vous que Ton fût en droit de faire ou pu-

blier fon état de dépenfe, parce que^M.



» je inç fuis «lancé i n’Ites - vous pas
:» contents jjrendez-moiniQn pattitâojne

,

» rendez^moi l'état que M. de la Hoaf-
)> faye m’a û généreafement confervé

,

» & duquel je me fiii-s féparé
^ & laillez-

moi jouer ; moi j’aime le jeu. «

Mais ertfin je luppofe cette défuniôn

des domaines du roi
,
qu’en réfuke-roit“-

il, que Louis XVI de Bourbon feroit

le propriétaire le plus riche de l’Europe

,

& qüïï auroit non-feulement de quoi
entretenir fon héritier, fa famille Sç fa

ïnaifon
,
mais encore qu’il pourroit fa-

tisfaire à fes plaifîrs
, & fe livrer à fa bien-

faifance naturelle
,& les clameurs inj uftes

que nousnous permettons fe -tourneroient

en bénédiSions.

Il eii réfulteroit une féconde confé-



qüeilCe ; c eft que s’il coafeiitoit d être

votre roi, vous ne pourriez, vous refufef

de lui allouer fur le tréfor national une

fomme pour l’état de fa maifon & les

dépenfes relatives à la royauté. Voyez

le peuple anglois , ce peuple que vous

fingez en tout ,
fans le fplen duquel vc?us

ne pouvez rien produire ; de ce peuple

fi défiant
,
qu’il ,fe défie de lui-même

,

ce peuple adjuge fur le tréfor public^

une fomme à l’élefteur d’Hanovre, potu

Xulfire aux dépenfes du roi d’Angleterre.

Cependant , avant d’être devenu rai

-d’Anffietetre, FéleHeur d’Hanovre en-

tretenoit Ion rang de prince de Teinpira»

Mais ii nétoit pas jufte que les contri-

butions de réleftorat d’Hanovre ^
les pa*^

trimoines de i’élefteur d’Hanovre ^ en-

tretinffent le roi d’Angleterre. ; & fi

la nation angloife a eu la déiicateffe de

faire cet afte dejuftice, de dé£ca|r^

fon roi, la nation françaife ferQit'-elle

moins délicate. ?

Mais fi notre roi nous furpaffoit en

déiicateffe à cet égard, croyez -vous
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que fes domaines ne fuffifent pas
^
& à

verfer des rofées d’or & de bienfaifance

dans des familles qu’il chériroit
,
& dont

il récompenferoit l’attachement
,
comme

il a fait pour M. de Lameth
,
& à en-

tretenir les princes fes frétés
,
fon héritier

,

fon augufte époufe
,
& enfin à fes

plaifirs.

Je dis donc
,
meflieurs, que nous fommes

cruels & injuftes. Je fais la motion que

. nous éeffions d’être cruels
,
que nous extir-

pions ce germe, qui déjà ne s’eft que trop

développé
,

par de nouveaux forfaits.

& menace encore de défoler le royaume.

J’en référé à vous
,
meffieurs ; fi vous

refufez de m’écouter , de m’entendre
,

j’en référé à la nation
,
j’en appelle à

la nation
,
mieux informée que par nos

décrets dénaturés par la cloche du

préfident qui les coupe tout à travers

,

& par les journaliftes
,
en raifon de ce

qu’ils font payés.


